
Démarche : DREETS-Pays de la Loire - Employeurs : si vous hébergez des salariés,
déclarez l’hébergement

Organisme : DREETS et DDETS-PP des Pays de la Loire

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
La déclaration d’un hébergement collectif est obligatoire (loi n° 73-548 du 27 juin 1973 relative à l'hébergement
collectif). Elle s’impose à toute personne physique ou morale privée qui, à quelque titre que ce soit, et même en qualité
de simple "occupant" affecte un local quelconque à l'hébergement gratuit ou non, dès lors que cet hébergement
excède le cadre familial

Identité du déclarant

Veuillez sélectionner votre catégorie de personne
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Personne physique

Personne morale - français

Personne morale - étranger

Numéro de TVA intracommunautaire

Nom

Prénom

Date de naissance

Lieu de naissance
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Nationalité

Profession

Adresse du domicile

Numéro de téléphone de contact

Quel est le SIRET de la personne morale ?
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Numéro de téléphone de contact du représentant de la personne morale

Indications relatives aux conditions d'hébergement

Dans quel département se situe l'hébergement collectif ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Loire-Atlantique (44)

Maine-et-Loire (49)

Mayenne (53)

Sarthe (72)

Vendée (85)

Quelle est l'adresse de l'hébergement collectif ?

Nombre de bâtiments

S'agit-il de locaux mobiles ou transportables ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Utilisation antérieure

Année de construction (ou de première mise en service s'il s'agit de locaux mobiles ou transportables)

Nombre d'étages

Utilisation de sous-sols
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nature des matériaux

Nombre de pièces principales

Mode de chauffage
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Collectif

Individuel

Combustible utilisé

Conditions de stockage du combustible

Mode d'alimentation en eau

Gaz
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Type de gaz
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Gaz de ville

Citernes

Bouteilles

Electricité
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Installations
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Sous gaines souples

Sous tubes rigides

Autre mode d'éclairage

Mode d'évacuation des eaux usées

Nombre d'issues de secours

Nombre d'extincteurs

Autres moyens de prévention ou de lutte contre les incendies

Description des locaux d'hébergement

Sélectionner dans la liste les locaux présents au sein de l'hébergement
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Pièce(s) affectée(s) au couchage

Sanitaire(s)

Cuisine(s)

Réfectoire(s) ou salle(s) à manger

Local ou locaux de réunion

Pièce(s) affectée(s) au couchage - Veuillez donner pour chacune des pièces de couchage les renseignements suivants
Etage ou niveau

Surface (en mètres carrés)

Nombre de fenêtres ouvrant sur l'extérieur

Nombre maximal d'occupants

Veuillez sélectionner les équipements existants au sein de l'hébergement
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Eau

Gaz
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Lavabo

Évier

Eau chaude

Chauffage central

Chauffage individuel

Conduit de fumée

Si vous avez sélectionné "chauffage individuel", veuillez sélectionner le ou les type(s) de chauffage
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Gaz de ville

Butagaz

Électricité

Charbon

Fuel

Autre

Etage ou niveau

Surface (en mètres carrés)

Nombre de fenêtres ouvrant sur l'extérieur

Nombre maximal d'occupants

Veuillez sélectionner les équipements existants au sein de l'hébergement
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Eau

Gaz

Électricité

Lavabo

Évier

Eau chaude

Chauffage central

Chauffage individuel

Conduit de fumée

Si vous avez sélectionné "chauffage individuel", veuillez sélectionner le ou les type(s) de chauffage
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Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Gaz de ville

Butagaz

Électricité

Charbon

Fuel

Autre

Etage ou niveau

Surface (en mètres carrés)

Nombre de fenêtres ouvrant sur l'extérieur

Nombre maximal d'occupants

Veuillez sélectionner les équipements existants au sein de l'hébergement
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Eau

Gaz

Électricité

Lavabo

Évier

Eau chaude

Chauffage central

Chauffage individuel

Conduit de fumée

Si vous avez sélectionné "chauffage individuel", veuillez sélectionner le ou les type(s) de chauffage
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Gaz de ville

Butagaz

Électricité

Charbon

Fuel

Autre

Sanitaires - Veuillez donner pour chacun des sanitaires les renseignements suivants
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Etage ou niveau

Surface (en mètres carrés)

Combien de douches

Combien de lavabos

Combien de WC avec effet d'eau

Combien de WC sans effet d'eau

Eau froide
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Eau chaude
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Etage ou niveau

Surface (en mètres carrés)

Combien de douches

Combien de lavabos

Combien de WC avec effet d'eau

Combien de WC sans effet d'eau

Eau froide
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Eau chaude
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Etage ou niveau

Surface (en mètres carrés)

Combien de douches

Combien de lavabos

Combien de WC avec effet d'eau

Combien de WC sans effet d'eau

Eau froide
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Eau chaude
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Cuisines - Veuillez donner pour chacune des cuisines les renseignements suivants
Nombre d'éviers

Nombre de feux "gaz de ville"

Nombre de feux "gaz butane"

Nombre de feux "électricité"

Nombre de feux "charbon"
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Nombre de feux "fuel"

Nombre de feux "autres"

Nombre de réfrigérateurs

Eau chaude
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Eau froide
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nombre d'éviers

Nombre de feux "gaz de ville"

Nombre de feux "gaz butane"

Nombre de feux "électricité"

Nombre de feux "charbon"

Nombre de feux "fuel"

Nombre de feux "autres"

Nombre de réfrigérateurs

Eau chaude
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Eau froide
Cochez la mention applicable

Oui
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Non

Nombre d'éviers

Nombre de feux "gaz de ville"

Nombre de feux "gaz butane"

Nombre de feux "électricité"

Nombre de feux "charbon"

Nombre de feux "fuel"

Nombre de feux "autres"

Nombre de réfrigérateurs

Eau chaude
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Eau froide
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Réfectoire(s) - Veuillez donner pour chacun des réfectoires (salles à manger) les renseignements suivants
Niveau ou étage

Surface (en mètres carrés)

Niveau ou étage

Surface (en mètres carrés)
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Niveau ou étage

Surface (en mètres carrés)

Locaux de réunion - Veuillez donner pour chacun des locaux de réunion les renseignements suivants
Niveau ou étage

Surface (en mètres carrés)

Niveau ou étage

Surface (en mètres carrés)

Niveau ou étage

Surface (en mètres carrés)

Entretien des locaux

Personnel de ménage
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, quel est l'effectif du personnel de ménage

Périodicité des nettoyages

Mode et périodicité d'enlèvement des ordures ménagères

Le nettoyage concerne-t-il uniquement les locaux communs (entrées, couloirs, escaliers, sanitaires, etc.) ou la totalité
des locaux, y compris les pièces de couchage

Affectation de l'hébergement collectif

S'agit-il d'un local affecté à titre permanent à l'hébergement collectif ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Si le local n'est affecté à cet usage que pendant une période de l'année, indiquer la durée d'utilisation dans l'année en
précisant à quel moment elle se situe (saison ou mois)

Tarifs

Dans le cas d'un logement fourni par l'employeur aux travailleurs de son entreprise, le logement est-il accessoire du
contrat de travail ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si vous avez répondu "oui" à la question précédente, le logement est-il payant ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Quelle est la périodicité du tarif demandé pour l'hébergement ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Par jour

Par semaine

Par mois

Quel est le tarif demandé par jour ?

Quel est le tarif demandé par semaine ?

Quel est le tarif demandé par mois ?

Lesquelles de ces prestations annexes s'ajoutent éventuellement aux frais d'hébergement
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Chauffage

Éclairage

Blanchissage

Autre(s)

Si "autre(s)", préciser de quoi il s'agit

Quel est le tarif de cette ou ces autre(s) prestation(s) ?

Quel est le tarif de la prestation "chauffage" ?
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Quel est le tarif de la prestation "éclairage" ?

Quel est le tarif de la prestation "blanchissage" ?

Occupants

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Complétez le tableau suivant pour les travailleurs concernée par la déclaration

Lu et approuvé

En cochant cette case, j'atteste sur l'honneur que les informations déclarées dans le dossier sont sincères et véritables
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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